
LES MIGRATIONS MODERNES 

 

I- Généralité : 

 

À partir du XVe siècle, l’expansion européenne et la constitution d’empires coloniaux bouleversent 
les univers culturels jusque-là relativement isolés et de nouvelles formes de migrations apparaissent, 
s’exprimant par des volontés individuelles ou de groupes d’individus en quête de mieux-vivre, de 
liberté.  

Les exceptions à ce modèle « idéal » sont néanmoins nombreuses, comme en témoignent les 
20 millions d’Africains transportés de force en Amérique, les populations déportées ou déplacées, les 
réfugiés… 

Jusqu’au début du XXe siècle, ces migrations sont avant tout transocéaniques, emmenant des 
millions de personnes vers les Caraïbes, l’Amérique du Nord, l’Amérique du Sud et l’Australasie à 
partir de l’Europe occidentale puis de l’Europe méditerranéenne et orientale.  

Ce flux, essentiellement composé d’émigrants d’origine rurale sans qualification particulière, 
correspond à l’occupation et à la mise en valeur des pays neufs.  

À partir de 1930, ces grands mouvements transocéaniques déclinent ou cessent, du fait de la 
récession économique et d’une politique plus restrictive des pays d’accueil, notamment les États-
Unis. 

Dans l’immédiat après-guerre, on observe trois types principaux de migrations (impliquant environ 
30 millions de personnes ayant quitté ou retrouvé leur foyer) :  

- le rapatriement des prisonniers, des déportés et des travailleurs réquisitionnés ;  
 

- les déplacements de populations consécutifs aux modifications territoriales (transferts de 

Polonais, de Russes et d’Allemands) ;  

- enfin l’exode volontaire de populations hostiles aux nouveaux régimes communistes en 

Chine, en Europe centrale et orientale.

Avec la décolonisation, de nouvelles vagues de migrations affectant parfois des masses humaines 
considérables se mettent en place.  

La partition des Indes britanniques contraint ainsi près de 7 millions de musulmans à quitter l’Inde 
pour le Pakistan et 6 millions d’hindous à refluer vers l’Inde.  

En Algérie, les accords d’Évian de 1962 précipitent le rapatriement en France de plusieurs centaines 
de milliers de personnes.  

 
 



Dans le même temps, les anciens courants dirigés vers les États-Unis, le Canada, l’Australie, la 
Nouvelle-Zélande et l’Argentine sont partiellement rétablis, tandis que, phénomène nouveau, les 
pays industrialisés européens qui connaissent une forte croissance se révèlent à leur tour 
d’importants « demandeurs » d’immigrés. 

 


